
 

Arrangement local no 2025-4-005 
APTS 

No d’accréditation AM-2001-7946 

ARRANGEMENT LOCAL INTERVENU 
 
 

ENTRE 
 
 

SANTÉ QUÉBEC 
ÉTABLISSEMENT DU CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’OUTAOUAIS 

(Santé Québec – CISSS de l’Outaouais) 
Ci-après nommé « l’Employeur » 

 
 

ET 
 
 

L’ALLIANCE DU PERSONNEL PROFESSIONNEL ET TECHNIQUE DE LA SANTÉ ET DES  
SERVICES SOCIAUX (APTS)  

Ci-après nommé « le Syndicat » 
 
 

Objet : Arrangement local 2024-2028 prévu à l’article 1.02 des dispositions nationales 
 

 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
1. Assignation de plus de six (6) mois  
 

a. Conformément à l’arrangement local prévu à l’article 1.02 des dispositions nationales de la convention 
collective, la personne salariée de la liste de disponibilité détenant une assignation à temps complet dont la 
durée prévue est de six (6) mois et plus, peut présenter une demande écrite à son supérieur immédiat, afin 
de bénéficier du statut de temps complet temporaire (TCT); 
 

b. Lorsque son ou ses assignations équivalent à un temps complet (TC) atteignent une durée de six (6) mois 
continus, la personne salariée peut, sur demande écrite à l’employeur, obtenir le statut de personne salariée 
à temps complet temporaire (TCT) pour autant qu’il y ait une prévisibilité de prolongation à temps complet; 

 
c. Lorsque la personne salariée détentrice d’un poste à temps partiel occupe une ou plusieurs affectations 

totalisant l’équivalent du temps complet, et ce pour une durée de plus de six (6) mois continus, elle peut, sur 
demande écrite à l’Employeur, bénéficier du statut de temps complet temporaire (TCT) en autant qu’il y ait 
prévisibilité de prolongation de la ou les assignations; 

 
d. Lorsque la personne salariée est détentrice de deux (2) postes à temps partiel totalisant l’équivalent d’une 

prestation de travail à temps complet, elle peut, sur demande écrite à l’Employeur, bénéficier du statut de 
temps complet temporaire (TCT) en autant que les postes soient compatibles et conformes à l’article 407.09 
des dispositions locales; 

 
1.2. La modification du statut entre en vigueur au début de la période de paie suivant la réception de la demande par 

le Service gestion des horaires et activités de remplacement, pour autant que la demande de la personne salariée 
soit faite au plus tard quinze (15) jours précédant le début de la période de paie; 
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1.3. Dans le cadre de la présente entente, la personne salariée conserve le statut à temps complet (TCT) demandé et 
ne peut modifier celui-ci en cours d’assignation(s) et en est de même pour la personne salariée détentrice de 
deux (2) postes à temps partiel totalisant une prestation de travail à temps complet; 

2. Interprétation ou application

Les parties conviennent de se rencontrer, à la demande de l’une ou l’autre des parties, afin de discuter de toute 
difficulté résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente entente; 

3. Durée et dénonciation

Le présent arrangement local entre en vigueur à la date de signature de la présente et s’applique jusqu’à douze (12) 
mois suivants la date d’entrée en vigueur de nouvelles dispositions nationales de la convention collective APTS;  

Nonobstant ce qui précède, à la demande de l'une ou l'autre des Parties et sur préavis de soixante (60) jours, celles-
ci s'engagent à renégocier les modalités du présent arrangement local ou à dénoncer à l'autre Partie son intention 
d'y mettre fin. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À GATINEAU AUX DATES DES SIGNATURES. 

Hugo Lemay 
Directeur 
DRH 

Simon-Alexandre Barabé 
Conseiller syndical
Syndicat APTS 

Stéphanie Audette 
Cheffe de service 
Gestion des horaires et activités de remplacement 
long terme 
DRH 

Benoit Lacasse 
Président de l’exécutif local 
Syndicat APTS  

Marco Régis-Parr 
Chef de service 
Relations de travail 
DRH 

Jérémie Bigelow 
Conseiller-cadre 
Relations de travail 
DRH 

c. c. Service de gestion des horaires et activités de remplacement, DRH 
Service de la rémunération et avantages sociaux, DRH 
Service de la paie, DRF 

Simon-Alexandre Barabé (Feb 10, 2026 16:03:47 EST)

V - Benoit Lacasse (Feb 12, 2026 12:33:05 EST)
V - Benoit Lacasse

MRP (Feb 19, 2026 12:16:56 EST)

Stéphanie Audette (Feb 19, 2026 12:30:20 EST)
Stéphanie Audette

Hugo Lemay (Feb 19, 2026 14:03:45 EST)
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